
    

Décret 89-2004 : 

  

CONDITION 9 : COMITÉ DE VIGILANCE 

 

BFI Usine de Triage Lachenaie doit collaborer au bon fonctionnement du comité de vigilance 
formé par le ministre de l’Environnement et dont le mandat est de faire des recommandations à 
BFI Usine de Triage Lachenaie sur l’élaboration et la mise en œuvre de mesures propres à 
améliorer le fonctionnement des installations et à atténuer les impacts du lieu sur le voisinage 
et l’environnement et, le cas échéant, de faire rapport au ministre de l’Environnement de tout 
acte qui, de l’avis du comité, constitue un défaut de respecter l’une ou l’autre des conditions du 
présent certificat. 

Ce comité est composé de la façon suivante : 

un représentant de la Ville de Terrebonne; 

un représentant de la Communauté métropolitaine de Montréal; 

un représentant de la Municipalité régionale de comté des Moulins; 

un représentant de la Municipalité régionale de comté de L’Assomption; 

un représentant des citoyens du quartier connu sous le nom du Carrefour des fleurs de la Ville 
de Terrebonne; 

un représentant des citoyens du quartier connu sous le nom du chemin de la Presqu’île de la 
Ville de Repentigny (secteur Le Gardeur); 

un représentant des citoyens de la Ville de Charlemagne; 

un représentant d’un groupe ou organisme local ou régional voué à la protection de 
l’environnement; 

le cas échéant, toute autre personne susceptible d’être affectée par les activités du lieu 
d’enfouissement sanitaire et qui est désignée par le ministre de l’Environnement. 

Le secrétaire du comité est désigné par le ministre de l’Environnement et n’agit pas à titre de 
membre du comité. 

Une même personne ne peut pas agir à titre de représentant de plus d’un membre du comité. 



Le défaut d’un ou plusieurs organismes ou groupes de désigner leur représentant n’empêche 
pas le fonctionnement du comité, lequel peut exercer ses fonctions même avec un nombre 
restreint de membres. 

En outre, BFI Usine de Triage Lachenaie doit : 

informer le comité de toute demande de modification de son certificat d’autorisation et de 
toute modification concernant la responsabilité de la gestion du lieu; 

rendre disponible ou fournir sur demande tout document nécessaire à l’exercice du mandat du 
comité et qui est transmis au ministre de l’Environnement en application du présent certificat 
d’autorisation; 

rendre disponible sur demande toute personne-ressource dont elle dispose et que requiert 
l’exercice du mandat du comité; 

assumer les coûts relatifs à la mise sur pied et au fonctionnement du comité, notamment ceux 
relatifs au local requis pour la tenue des réunions et la papeterie et fournir les ressources 
matérielles nécessaires à l’accomplissement de ses fonctions; 

rendre possible annuellement la tenue de quatre réunions du comité; 

rendre accessibles aux membres du comité, pendant les heures d’ouverture du lieu 
d’enfouissement, l’aire d’exploitation de ce lieu et les équipements s’y trouvant. 

Les membres du comité doivent se réunir une première fois dans les quatre mois suivant la 
présente autorisation et au moins quatre fois par année par la suite. L’absence d’un membre du 
comité n’empêche pas la tenue de ces réunions. Ces réunions doivent se tenir sur le territoire de 
la Ville de Terrebonne. Le secrétaire du comité envoie par courrier ou courriel aux membres du 
comité et affiche dans les endroits prévus à cette fin par la Ville de Terrebonne et la 
Municipalité régionale de comté des Moulins, au moins dix jours avant la tenue de toute 
réunion du comité, l’ordre du jour de cette réunion. De la même façon, dans les trente jours 
suivant la tenue de cette réunion, un compte rendu doit être affiché et une copie de celui-ci doit 
être transmise au ministre de l’Environnement; 

 

Décret 759-2021 

CONDITION 3 

COMITÉ DE VIGILANCE 

La composition des membres du comité de vigilance 

formé en vertu de l’article 72 du Règlement sur l’enfouissement et l’incinération de matières 
résiduelles doit être 



revue de manière à ce que les populations susceptibles de 

subir les impacts du projet soient représentées. 

Ce comité doit être composé, au minimum, de : 

—un représentant de la Ville de Terrebonne; 

—un représentant de la Ville de Repentigny; 

—un représentant de la Communauté métropolitaine 

de Montréal; 

— un représentant de la Municipalité régionale de 

comté Les Moulins; 

— un représentant de la Municipalité régionale de 

comté de L’Assomption; 

— un représentant des citoyens du quartier connu 

sous le nom du chemin de la Presqu’île de la ville de 

Repentigny, secteur Le Gardeur; 

—un représentant du Conseil régional de l’environnement de Lanaudière; 

— un représentant du Comité des citoyens de la 

Presqu’île-Lanaudière; —le cas échéant, toute autre personne susceptible 

d’être affectée par les activités du lieu d’enfouissement 

technique et qui est désignée par le ministre de l’Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques. 

Une même personne ne peut pas agir à titre de représentant de plus d’un membre du comité. 

Les comptes rendus ainsi que l’ensemble de la documentation relative aux activités du comité 
de vigilance 

doivent être rendus publiques sur le site Internet de 

Complexe Enviro Connexions ltée tel qu’il est prévu dans 

les documents cités à la condition 1; 



 

REIMR : 

Comité de vigilance 

 

72. L’exploitant d’un lieu d’enfouissement technique doit, dans les 6 mois suivant le début de 
l’exploitation du lieu, former un comité de vigilance pour exercer la fonction prévue à l’article 57 
de la Loi sur la qualité de l’environnement (chapitre Q-2). 

À cette fin, il invite par écrit les organismes et groupes suivants à désigner chacun un 
représentant sur ce comité: 

1°  la municipalité locale où est situé le lieu; 

2°  la communauté métropolitaine et la municipalité régionale de comté où est situé le lieu; 

3°  les citoyens qui habitent dans le voisinage du lieu; 

4°  un groupe ou organisme local ou régional voué à la protection de l’environnement; 

5°  un groupe ou organisme local ou régional susceptible d’être affecté par le lieu 
d’enfouissement. 

Fait aussi partie du comité de vigilance la personne que désigne l’exploitant pour le représenter. 

Toute vacance au sein du comité est comblée suivant les mêmes modalités que celles énoncées 
ci-dessus. 

Le défaut d’un ou plusieurs organismes ou groupes de désigner leur représentant n’empêche 
pas le fonctionnement du comité, lequel est tenu d’exercer ses fonctions même avec un nombre 
restreint de membres. 

D. 451-2005, a. 72. 

 

73. Avec l’accord de la majorité des membres, le comité peut inviter d’autres organismes ou 
groupes à en faire partie et à désigner leur représentant. 

D. 451-2005, a. 73. 

 



74. Les membres du comité désignent parmi eux un président et un secrétaire; cependant, avec 
l’accord de la majorité des membres, une personne qui n’est pas membre du comité peut être 
désignée comme secrétaire. 

D. 451-2005, a. 74. 

 

75. Les membres du comité doivent se réunir au moins 1 fois par année. 

Sauf décision contraire de la majorité des membres, les réunions du comité se tiennent sur le 
territoire de la municipalité locale où est situé le lieu d’enfouissement. 

D. 451-2005, a. 75. 

 

76. Le secrétaire doit afficher, aux endroits qu’indiquent les organismes municipaux mentionnés 
au deuxième alinéa de l’article 72, l’ordre du jour de toute réunion du comité, au moins 10 jours 
avant sa tenue. 

Dans les 30 jours qui suivent la réunion, il affiche également, aux mêmes endroits, le compte 
rendu de cette réunion et en envoie copie au ministre. 

Les comptes rendus des réunions du comité sont accessibles à quiconque en fait la demande au 
secrétaire. 

D. 451-2005, a. 76. 

 

77. L’exploitant doit informer le comité de toute demande d’autorisation se rapportant au lieu 
d’enfouissement et faite en vertu de la Loi sur la qualité de l’environnement (chapitre Q-2) ainsi 
que de toute modification concernant la responsabilité de gestion du lieu d’enfouissement. 

Il doit également, dans des délais utiles, fournir ou rendre disponibles au comité tous les 
documents ou renseignements nécessaires à l’exercice de ses fonctions, notamment les 
autorisations relatives au lieu d’enfouissement, les registres d’exploitation après retrait 
cependant des noms des transporteurs et producteurs des matières résiduelles, les rapports 
annuels, les résultats des analyses, vérifications ou mesures faites en application du présent 
règlement, l’état de fermeture visé à l’article 81 ainsi que l’évaluation mentionnée à l’article 84. 

D. 451-2005, a. 77; D. 451-2011, a. 18; D. 868-2020, a. 24. 

 



78. L’exploitant doit assumer les coûts de fonctionnement du comité, notamment ceux relatifs 
au local de réunion et aux ressources matérielles nécessaires à l’exercice de ses fonctions. 

Il n’est toutefois tenu d’assumer les coûts afférents aux réunions du comité que pour au plus 4 
réunions par année. 

D. 451-2005, a. 78. 

 

79. L’exploitant doit, pendant les heures d’ouverture du lieu d’enfouissement, donner aux 
membres du comité libre accès au lieu et à tout équipement ou installation qui s’y trouve. 

D. 451-2005, a. 79. 

Q-2 - Loi sur la qualité de l’environnement 

57. L’exploitant de toute installation d’élimination déterminée par règlement du gouvernement 
est tenu de former un comité dont la fonction est d’assurer la surveillance et le suivi de 
l’exploitation, de la fermeture et de la gestion post-fermeture de cette installation. 

Le règlement détermine les conditions applicables à la formation, au fonctionnement et au 
financement du comité, notamment les renseignements ou documents que l’exploitant doit lui 
fournir, les conditions d’accessibilité à l’installation et aux équipements qui s’y trouvent ainsi 
que les obligations auxquelles sont tenus les membres du comité, en particulier pour ce qui a 
trait à l’information du public. 


